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----------

ARTICLE 7

À la seconde phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« atteindre »

insérer les mots :

« au plus tard à la fin de l’année 2020 le taux de 20 % des résidences principales et »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La gravité de la crise du logement abordable ne justifie pas le report de l’échéance de vingt ans 
inscrit dans la loi en 2000. Il est important que l’objectif initial de 20 % soit atteint au plus tard à 
l’issue de la septième période triennale.


